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I - Une définition « pratique » de l’espèce 
 

 Le terme espèce vient du mot latin species, qui signifie « type » ou 

« apparence ». 
 

 La notion d’espèce est plus délicate à cerner qu’il n’y paraît, si bien qu’il en 

existe plusieurs définitions dans la littérature scientifique (au moins une 

centaine), généralement voisines. 
 

 Actuellement, les définitions les plus satisfaisantes de l’espèce reposent sur 

deux critères fondamentaux (mais pas uniques) : 
 

 Le critère « morphologique » (ou « typologique ») 
 Le critère « biologique » (ou « reproductif ») 

 

A) Les deux critères les plus couramment utilisés 
 

 Un critère « morphologique » (ou « typologique ») : 
 

 Les individus de la même espèce se ressemblent tous. 
 

 Ils ressemblent tous à un individu type (qui sert d’« étalon » ou de 
« référence ») présentant des caractères morphologiques constants. 

 

 Par définition, on nomme holotype l’individu qui a servi à la description 
de l’espèce et qui porte par conséquent tous les caractères typiques 
de cette espèce. (Cf. Travaux de Linné) 

 

 Les autres individus identiques qui correspondent à la description 
originale sont nommés paratypes. 

 

 Un critère « biologique » (ou « reproductif ») : 
 

 Les individus de la même espèce peuvent se croiser entre eux. 
 

 On parle alors « d’interfécondité » : les individus de la même 
espèce sont capables de se reproduire entre eux. 
 

 Cela suppose l’existence de « barrières interspécifiques » : en 
théorie, les individus de la même espèce sont incapables de se 
reproduire avec des individus d’une autre espèce. 

 

 

 

 

 

 

 

L’espèce est donc un ensemble d’individus généralement 

semblables et qui sont surtout capables de se croiser entre eux 

LA NOTION D’ESPECE : 

UNE REALITE BIOLOGIQUE DELICATE A CERNER 



Document 1 :   Exemples d’espèces 
 

Exemple 1 
 

Le nom scientifique de l’échidné est Tachyglossus 
aculeatus.  

Comme toutes les autres espèces (animales), 

l’échidné est unique. Il ne se reproduit 

normalement qu’avec les membres de sa propre 

espèce et présente un ensemble particulier de 

caractéristiques physiques, telles un corps robuste 

couvert d'un mélange de fourrure et des piquants, 

des membres fouisseurs, une petite bouche avec 

une fine mâchoire. Il ne possède pas de dents mais 

une longue langue collante avec laquelle il attrape 

des termites et d'autres arthropodes. 

Les échidnés (du latin echidna, du grec ancien 

ἔχιδνα / ékhidna, «  vipère ») partagent avec les 

ornithorynques au sein de l'ordre des monotrèmes 

un mélange de caractères reptiliens et 

mammifères typiques. 
 

 

Exemple 2 
 

Le nom scientifique du châtaignier est Castanea 
sativa.  

Comme toutes les autres espèces (végétales), le 

châtaignier est unique. Il ne se reproduit 

normalement qu’avec les membres de sa propre 

espèce et présente un ensemble particulier de 

caractéristiques physiques, telles ses feuilles 

alternes, lancéolées et dentées, des fruits enfermés 

dans une bogue épineuse… 
 

 

Exemple 3 
 

Le nom scientifique de la Rosalie des Alpes est Rosalia alpina.  

Comme toutes les autres espèces (animales), la Rosalie des 

Alpes est unique. Elle ne se reproduit normalement qu’avec les 

membres de sa propre espèce et présente un ensemble 

particulier de caractéristiques physiques, telles un corps est 

relativement grand (18-38 mm), étroit, aplati, gris-bleu avec 

des taches noires de formes variables sur les élytres. Elle 

possède en outre de très longues antennes bleues dont chaque 

article porte des touffes de soie noire. C’est un insecte 

coléoptère appartenant à la famille des Cérambycidés 

(Longicornes). 
 

 

 



B) L’importance du critère biologique (approche reproductive) 
 

 Document d’approfondissement : « Des jumeaux et des jumelles chez les 

moustiques » 
 

 L’approche typologique : la plus utilisée sur le terrain 
 

 En pratique, il est plus facile d’utiliser l’approche typologique pour 

identifier un individu que de recourir au critère biologique. 
 

 En effet, il est plus aisé de comparer la morphologie des individus que 

d’essayer de faire se reproduire des organismes en captivité, pour vérifier 

s’ils s’accouplent (et s’ils élèvent éventuellement des jeunes), qui eux-

mêmes seront capables de se reproduire. 
 

 Un des inconvénients de ce concept réside toutefois dans la subjectivité 

de sa définition de l’espèce : les chercheurs ne s’entendent pas toujours 

sur les caractéristiques « structurales » qui permettent de distinguer une 

espèce d’une autre. 

 

 La définition biologique : le critère déterminant 
 

 Pour appartenir à une même et unique espèce, les individus doivent être 

capables de se reproduire entre eux. 
 

 C’est le critère d’interfécondité. 
 

 Donc, selon cette approche (qualifiée d’approche biologique ou approche 

reproductive), c’est la reproduction qui constitue le critère déterminant 

de l’espèce. 
 

 Une espèce au sens « biologique » représente ainsi un patrimoine 

génétique clos (notion d’isolement reproductif) : 
 

- Collection d’organismes qui n’échangent pas de gènes avec d’autres 
espèces (même pool génétique). 

 

- Elle est constituée d’une population ou d’un ensemble de populations 
dont les membres peuvent se croiser sans difficulté dans les 
conditions naturelles. 

  

 Selon la définition biologique de l’espèce, celle-ci présente une 

« communauté de procréation ». 

 

 
Heureusement, l’expérience démontre que ces deux 
approches aboutissent à des résultats concordants. 



II - Les limites de la notion d’espèce 
 

A) Les limites de l’approche morphologique 
 

 Le critère morphologique n’est pas toujours vérifié dans la 

nature. 
 

 Le concept typologique souffre de 3 principales limites : 
 

 Le polymorphisme 
 

 Les traits morphologiques des individus d’une même espèce 

sont extrêmement variables. 
 

 Il existe souvent une grande diversité de tailles, de couleurs, 

de formes… chez des individus de la même espèce. 
 

 Cet attribut fondamental du vivant est dénommé 

polymorphisme. 
 

 Ces variations des caractéristiques morphologiques des 

individus relèvent du phénotype. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Notion de « plasticité » morphologique : lorsque les individus 

d’une espèce (animale/végétale) présentent de fréquentes 

variations phénotypiques, on dit que cette espèce fait preuve 

d’une grande « plasticité » morphologique (elle est dite 

« plastique » = « plasticité phénotypique »). 
 

 A ne pas confondre avec la « plasticité écologique » : espèce 

à grande valence écologique, espèce euryèce ou ubiquiste. 
 

 Dans ce cas, on ne peut admettre l’existence de l’holotype 

puisque l’on sait qu’il existe des individus de la même espèce 

qui présenteront des traits différents. 
 

Phénotype : 
 

 Ensemble des caractéristiques (caractère qualitatif, caractère 
quantitatif) d’un individu résultant de l’expression de ses gènes et de leurs 
éventuelles interactions avec l’environnement. Les protéines sont 
responsables des particularités du phénotype. 
 

 Le phénotype regroupe donc l'ensemble des traits observables 
(caractères anatomiques, morphologiques,  physiologiques, éthologiques…) 
caractérisant un être vivant donné (ex: taille, poids, couleur des yeux, des 
cheveux, de la peau…). 



 Exemple de la buse variable (Buteo buteo) : 
 

 Rapace le plus commun d'Europe Centrale. 
 Stature compacte, avec une tête rondelette et une queue assez 

courte. 
 Comme son nom l'indique, plumage aux couleurs très variables, 

généralement brun foncé avec le dessous tacheté de blanc. 
 Le bec est courbé dès la base. 
 Sexes semblables, la femelle étant un peu plus grande que le mâle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les « espèces-jumelles » 
 

 Les espèces jumelles sont des espèces « voisines », 

morphologiquement indistinguables, mais strictement 

interstériles. 
 

 Exemples de « complexes » d’espèces-jumelles réunies sous le 

même nom : 
 

- Moustiques  du « groupe » Anopheles maculipennis 
 

- Mouches piqueuses du « groupe » des simulies (moucherons 

hématophages) comme Simulium damnosum 
 

- Paramécies comme Paramecium aurelia (Protiste : genre de 
protozoaire cilié) 

 

 Le concept d’espèces-jumelles n’existe en fait que pour le 

« systématicien typologiste ». 



 Exemple d’espèces-jumelles aviaires : la sturnelle des près et la 

sturnelle de l’ouest. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 Exemple d’espèces-jumelles drosophiles (Diptères) : Drosophila 
pseudoobscura et D. persimilis, dont les légères différences 

morphologiques ne se trouvent que dans les organes génitaux 

mâles. 

 

 Le « polytypisme » 
 

 Le polytypisme découle du fait que les populations d’une même 

espèce vivant en des lieux géographiques séparés, diffèrent 

souvent les unes des autres par quelques traits faciles à 

reconnaître. 
 

 Selon les auteurs et selon les circonstances, ces populations sont 

dénommées de différentes manières : 
 

- Sous-espèces 
- Races 
- Variétés 
- Cultivars 
- Biotypes 
- Ecotypes… 

 

 Ces termes ne sont cependant pas forcément synonymes. 



 Exemples des « races », « sous-espèces », « variétés », « cultivars », 

« écotypes »… 

 
 Diverses "races" de vaches : Limousine, Montbéliarde, Salers, Blonde 

d’Aquitaine, Holstein, Highland Cattle… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 Diverses "variétés" de hêtres : 

 

- Tortillard ou « fau » (faux de Verzy) 
-  Pourpre 
-  Pleureur 
- Têtard 
- Fastigié… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Document 2 : Exemples d’espèces polymorphes et d’espèces jumelles 
 

 Exemple de polymorphisme : la buse variable (Buteo buteo) : Rapace le plus commun d'Europe 
Centrale. Stature compacte, avec une tête rondelette et une queue assez courte. Comme son nom 
l'indique, plumage aux couleurs très variables, généralement brun foncé avec le dessous tacheté de 
blanc (grande plasticité phénotypique). Le bec est courbé dès la base. Sexes semblables, la femelle 
étant un peu plus grande que le mâle (léger dimorphisme sexuel). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 Exemple d’espèces jumelles aviaires : la sturnelle des près et la sturnelle de l’ouest. 

 



Document 3 : Exemples de polytypisme chez les animaux et chez les végétaux 
 

 Exemple de polytypisme chez les animaux : diverses "races" de vaches : Limousine, 
Montbéliarde, Salers, Blonde d’Aquitaine, Holstein, Highland Cattle… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 Exemple de polytypisme chez les végétaux : diverses "variétés" de hêtres : Tortillard ou 
« fau » (faux de Verzy), Pourpre, Pleureur, Têtard, Fastigié … 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 Exemple de polytypisme chez la perdrix grise des Pyrénées : Perdix perdix hispaniensis 

 

Identification (description, morphologie,…) :  
 

 La perdrix grise des Pyrénées est un galliforme de petite taille, au 

dimorphisme sexuel peu marqué. 

 La spécificité des perdrix grises des Pyrénées a été reconnue tant sur le 

plan phénotypique que génétique. 

 Les oiseaux des Pyrénées sont plus légers que ceux du nord de l’Europe 

(poids des oiseaux adultes à l’automne : coq : 315-385 grammes, poule 

300-365 grammes). 

 De façon générale, les oiseaux pyrénéens ont un plumage plus sombre que 

les oiseaux de plaine. 

 Les deux sexes présentent des taches claires en forme de losange sur les 

plumes du haut du dos et du cou. 

 On note également assez souvent la présence assez régulière de taches noires sur la partie rousse des rectrices. 

 



Document 4 :  Des jumeaux et des jumelles… chez les moustiques 
 
Il ne se passe pas une année sans que l’on soit importuné par un moustique ! Mais lorsque l’on s’apprête à 

tuer un moustique, on ne s’imagine pas que l’on a affaire à l’une des 4000 espèces de moustiques 

existantes ! 

Oui, aussi incroyable que cela puisse paraître, les scientifiques aujourd’hui dénombrent plus de 4000 

espèces de moustiques dans le monde. Mais comment font-ils ces scientifiques, pour distinguer toutes 

ces espèces de moustiques ? 

Les entomologistes (scientifiques qui étudient les insectes), surtout ceux qui sont spécialisés dans 

l’étude des moustiques, ont à leur disposition toute une caisse d’outils aussi variés les uns que les 

autres. Cependant, parce qu’ils sont les plus faciles à utiliser en toute circonstance, ils retiennent en 

priorité les caractères morphologiques ; parmi ceux-ci, nous pouvons citer le nombre et la forme des 

écailles et des soies ornant la tête et le corps mais aussi des détails des ailes, des pattes, de l’abdomen 

et des organes reproducteurs. 

 

Parmi tant d’autres, il existe une espèce de moustique intéressante que les scientifiques nomment 

Anopheles maculipennis. Elle habite en Asie et en Europe. Les scientifiques se sont aperçus que 

certains individus appartenant à cette espèce avaient des comportements différents, notamment en ce 

qui concerne leurs capacités à transmettre un dangereux parasite : le Plasmodium*. En étudiant les 

chromosomes** de ces moustiques et en essayant de les faire se reproduire entre eux, les scientifiques 

se sont rendu compte qu’il y avait des différences minimes dans la structure des chromosomes et que 

certains individus femelles ne s’accouplaient jamais avec des individus mâles. S’ils s’accouplaient, ils 

donnaient souvent des œufs non viables. Les scientifiques ont finalement compris qu’il n’y avait pas 

qu’une seule espèce mais un ensemble (que l’on appelle un « complexe ») de six espèces qui se 

ressemblent comme deux gouttes d’eau. Comme ces six espèces sont indistinguables d’après leur 

morphologie, elle sont comme de vrais jumeaux et de vraies jumelles. On parle donc d’espèces-jumelles. 

 

 

 
(*) Certains moustiques (toujours des femelles) peuvent être impliqués dans la transmission de l’une des maladies 

les plus graves et les plus communes qui soit au monde : le paludisme. Le paludisme n’est pas causé par le moustique 

lui-même mais par des agents parasites nommés Plasmodium (genre de protozoaire) qui sont véhiculés par les 

moustiques. 

 

(**) Chromosome : du grec khroma, couleur et soma, corps, élément, un chromosome est un élément microscopique 

constitué de molécules d'ADN (molécule que l'on retrouve dans toutes les cellules vivantes. On dit que l'ADN est 

le support de l'hérédité ou de l'information génétique).  



Exemple de la difficulté de distinguer certaines espèces entre elles lorsqu’elles sont « morphologiquement » très proches. 

Ici, une planche représentant quelques spécimens de microlépidoptères. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



B)  Les limites de l’approche biologique 
 

 Cf. Documents 3, 3 (bis) et 3 (ter). 
 

 Le critère biologique n’est pas non plus systématique. 
 

 C’est pourquoi aucune définition biologique de l’espèce n’est 

parfaite et doit également faire face à quelques limites. 
 

 Dans la nature, le concept de l’isolement reproductif n’est pas 

systématiquement vérifié. 
 

 Le problème des races, des sous-espèces et des espèces-

jumelles constitue un obstacle mineur à la définition biologique 

de l’espèce. 
 

 En revanche, les hybrides et les semi-espèces, les chrono-

espèces et les espèces à reproduction non sexuée constituent 

des entraves sérieuses.  
 

 Les hybrides et les semi-espèces 
 

 Lorsque 2 individus d’espèces différentes arrivent à se 

croiser, cela donne un hybride. 
 

 S’il est viable (ce qui n’est pas systématique), en général il est 

stérile (incapable de se reproduire à son tour). 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

  Exemples d’hybrides généralement stériles : 
 

- Mulet = hybride d’un âne et d’une jument 
- Bardot = hybride d’un cheval et d’une ânesse 

 

 Lorsque ces hybrides sont fertiles, on parle de semi-espèce. 
 

 Ces hybrides s’observent fréquemment dans le monde végétal 

et beaucoup plus rarement chez les Animaux. 

 

En génétique, l'hybridation est le croisement de deux individus 

de deux variétés, sous-espèces (croisement intraspécifique), 

espèces (croisement interspécifique) ou genres (croisement 

intergénérique) différents. L'hybride présente un mélange des 

caractéristiques génétiques des deux parents. Le terme métis 

est aussi utilisé. 



Document 5 :  Exemples d’hybrides chez les animaux 
 

 Les zébroïdes : hybrides de zèbres et de chevaux 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 Les ligres et les tigrons : hybrides de tigres et de lions 
 

 Des croisements en captivité ont eu lieu entre tigre et lion. 
 

 Le ligre est le fruit du croisement entre un lion et une tigresse. 
 

 Le tigron celui d'un tigre et d'une lionne. 
 

 Le ligre est en général plus grand que ses deux parents tandis que le tigron est plus 

petit. 

 Ils possèdent des caractères physiques à mi-chemin entre ceux de leur père et ceux 

de leur mère et sont capables autant de rugir que de feuler. 

 La différence de taille entre le ligre et le tigron serait due à un gène soumis à 

empreinte, c'est-à-dire d'un gène qui s'exprime différemment selon le sexe. 

 Les ligres et tigrons femelles sont parfois fertiles avec l’une des espèces dont ils sont 

issus. 

 Ces croisements ne peuvent se produire qu’en captivité car tigres et lions ne se 

rencontrent que très peu dans la nature. 

 Souvent issus de croisements forcés pour obtenir un félin « hors norme », ces 

hybrides, sans utilité pour la conservation des espèces, souffrent souvent de 

problèmes de santé physique et mentale. 
 

 Le dogla serait le croisement entre un léopard mâle et une tigresse et le tigard le 

croisement entre un tigre et un léopard femelle. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Lion
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ligre
http://fr.wikipedia.org/wiki/Tigron
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ligre
http://fr.wikipedia.org/wiki/Tigron
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ligre
http://fr.wikipedia.org/wiki/Tigron
http://fr.wikipedia.org/wiki/G%C3%A8ne_soumis_%C3%A0_empreinte
http://fr.wikipedia.org/wiki/G%C3%A8ne_soumis_%C3%A0_empreinte
http://fr.wikipedia.org/wiki/G%C3%A8ne
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sexe
http://fr.wikipedia.org/wiki/Fertile
http://fr.wikipedia.org/wiki/Captivit%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/L%C3%A9opard_%28f%C3%A9lin%29


Document 6 :  Exemples d’hybrides chez les végétaux 
 

 Croisement entre le pin sylvestre (Pinus sylvestris) et le pin à crochets (Pinus uncinata) : hybride 

résultantde P. sylvestris X P. uncinata qui donne le pin de bouget = Pinus x bougeti (Flous) 

Gaussen (1960). 
 

 

 

 

 

 

 

 
NB. Le pin de Bouget n’a pas encore été décrit dans une publication valide bien que son existence soit reconnue. 

 

 Exemples d’hybrides intergénériques fréquents chez les Orchidées. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Exemples de différentes formes intermédiaires résultant de l’hybridation entre 

Ophrys insectifera et O. fuciflora 
 

 

 



 

 
 

Quelques exemples d’hybrides fréquents chez les Orchidées du genre Ophrys 
 

 

 

 

 

 

 



Exemple de « semi-espèce » : hybride fertile résultant du croisement de deux espèces de chênes = 

Quercus gambelii X Quercus grisea. 

 

 Les espèces à reproduction non sexuée 
 

 Elle ne fait pas intervenir de gamètes ou cellules reproductrices 

(mâles = spermatozoïde, ou femelles = ovule). 
 

 C’est une reproduction asexuée. 
 

 Exemples : 
 

- Reproduction clonale (ex : multiplication végétative) 
- Reproduction parthénogénétique (ex : abeilles) 

 

 On parle de « reproduction conforme » car elle assure la 

production de descendants identiques au parent qui leur a donné 

naissance (reproduction monoparentale). 
 

 C’est la reproduction d’une cellule ou d’un organisme dans lequel les 

descendants ont la même information génétique que l’unique 

parent. 
 



 L’information héréditaire transmise aux descendants est donc 

identique à celle de l’unique parent. 
 

 De ce fait, chaque lignée pourrait être considérée comme une 

espèce à part entière ! 

 

 Les chrono-espèces 
 

 La notion de chrono-espèces fait référence aux différentes 

phases d’évolution d’une même espèce au cours du temps. 
 

 Les populations animales et/ou végétales existent dans un état 

dynamique, elles sont sans cesse en train d’évoluer. 
 

 On peut ainsi voir « cohabiter » dans le même temps des 

populations d’individus d’une espèce donnée et des individus 

« plus évolués » issus de la même espèce et « s’éloignant » peu 

à peu de ses ascendants. 
 

 C’est le phénomène de « spéciation » : apparition de nouvelles 

espèces au cours de l’évolution.  
 

 Dans le cas de ces deux « types d’espèces », la notion de 

patrimoine génétique clos (inhérente au statut d’espèce) perd 

quelque peu de son sens. 
 

 Exemple : l’homme de Cro-Magnon ou Homo sapiens sapiens a 

« cohabité » il y a environ 30 à 40 000 ans, avec l’homme de 

Neandertal ou Homo sapiens neandertalensis  dont il est issu 

(lui-même apparu il y a plus de 300 000 ans). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Document 7 :  Exemple de semi-espèce 
 

Exemple de « semi-espèce » : hybride fertile résultant du croisement de deux espèces de chênes : 

Quercus gambelii et Q. grisea.  
 

 

Document 8 :  Exemple de chrono-espèce 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Document 9 : Le concept biologique de l’espèce s’appuie sur l’isolement reproductif 
 

Comme les espèces au sens biologique du terme se distinguent par leur incompatibilité reproductive, 

le concept biologique de l’espèce s’appuie sur l’isolement reproductif, c’est-à-dire sur les facteurs 

biologiques (barrières) qui empêchent les membres de deux espèces de produire des hybrides viables 

et féconds. 
 

En fait, il n’existe pas de barrière unique qui puisse à elle seule bloquer tout échange génétique entre 

les espèces. 
 

Il s’agit plutôt d’une combinaison de diverses barrières qui peuvent isoler le patrimoine génétique 

d’une espèce. 
 

S’il est clair que la mouche domestique (Musca domestica) ne peut s’accoupler avec la grenouille léopard 

du Nord (Rana pipiens) ou la fougère aigle (Pteridium aquilinum), les barrières reproductives entre des 

espèces plus étroitement apparentées sont moins évidentes. 
 

Ces barrières peuvent être prézygotiques ou postzygotiques, selon qu’elles contribuent à l’isolement 

reproductif avant ou après la fécondation. 
 

 

 Les barrières prézygotiques (« avant le zygote ») : 
 

 Prézygotique : avant la formation d’un zygote (cellule diploïde résultant de la fusion de 

deux gamètes haploïdes. Syn. Œuf fécondé). 
 

 Elles empêchent la copulation (ou l’accouplement) d’individus d’espèces différentes. 
 

 Ou encore, elles entravent la fécondation des ovules dans le cas de l’accouplement 
d’individus d’espèces distinctes. 

 

 On distingue généralement 5 grands types de barrières reproductives prézygotiques : 
 

- L’isolement écologique 
- L’isolement temporel 
- L’isolement éthologique 
- L’isolement « mécanique » 
- L’isolement gamétique 

 
 Les barrières postzygotiques (« après le zygote ») : 

 

 Postzygotique : après la formation d’un zygote (cellule diploïde résultant de la fusion de 

deux gamètes haploïdes. Syn. Œuf fécondé). 
 

 Elles sont surtout présentes chez les Animaux. 
 

 Si un spermatozoïde franchit une barrière prézygotique et féconde un ovule d’une autre 
espèce, certaines barrières postzygotiques interviennent. 

 

 Elles empêchent généralement le zygote hybride de devenir un adulte viable et fécond 
(isolement reproductif postzygotique). 

 

 On distingue généralement 3 grands types de barrières reproductives postzygotiques : 
 

- Une viabilité réduite des hybrides 
- Une fécondité réduite des hybrides 
- La déchéance des hybrides 

 



DOCUMENT 9 (BIS) :   LES BARRIERES REPRODUCTIVES (1) 
 

 Les barrières prézygotiques empêchent l’accouplement ou la fécondation. 
 

 On distingue généralement 5 grands types de barrières reproductives prézygotiques : 
 

 L’isolement écologique 
 L’isolement temporel 
 L’isolement éthologique 
 L’isolement « mécanique » 
 L’isolement gamétique 

 

 Prézygotique : avant la formation d’un zygote (cellule diploïde résultant de la fusion de 

deux gamètes haploïdes. Syn. Œuf fécondé). 
 



DOCUMENT 9 (TER) :  LES BARRIERES REPRODUCTIVES (2) 

 
 Les barrières postzygotiques empêchent un zygote hybride de devenir un adulte 

viable et fécond. 
 

 On distingue généralement 3 grands types de barrières reproductives 

postzygotiques : 
 

 Une viabilité réduite des hybrides 
 Une fécondité réduite des hybrides 
 La déchéance des hybrides 

 

 Postzygotique : après la formation d’un zygote (cellule diploïde résultant de la fusion 

de deux gamètes haploïdes. Syn. = Œuf fécondé). 
 



III - Les autres approches de la notion d’espèce 
 

A) De nombreux concepts et une terminologie foisonnante 
 

 Les concepts « biologique » et « morphologique » de l’espèce ne sont pas les seuls 

scientifiquement reconnus à l’heure actuelle. 
 

 Presque une dizaine de concepts peuvent être inventoriés dans la littérature 

scientifique (si bien qu’il y a de quoi s’y perdre…). 
 

 A titre informatif, voici une liste non exhaustive de quelques concepts existants : 
 

- Le concept paléontologique de l’espèce 
- Le concept écologique de l’espèce 
- Le concept phylogénétique de l’espèce 
- Le concept cladistique 
- Le concept évolutif 
- Le concept pluralistique… 

 

 De la même manière, les biologistes ne manquent pas de mots pour désigner les 

ensembles naturels d’êtres vivants. 
 

 Les spécialistes, chacun dans leur coin, ont une « imagination » fertile et ont 

tendance à multiplier les définitions et les termes. 
 

 De plus, au sein de la grande famille des biologistes, les botanistes ne sont pas 

toujours au courant des travaux des zoologistes (et réciproquement). 
 

 Ceci a provoqué une multiplication anarchique des termes qui sont parfois 

manifestement des synonymes. 
 

 Conséquence : il est plus utile de faire la différence entre des notions 

fondamentales (comme celles d’espèce, de population et de peuplement) et les 

notions accessoires qui intéressent surtout les spécialistes avec des définitions 

difficiles parce que subtiles et jamais uniques (ex : tribus, races, sous-espèces, 

écotypes…). 
 

 Cette abondance de termes ne fait peut-être que traduire une même réalité : le 

polymorphisme génétique et phénotypique de la structure populationnelle… 
 

B) Une nouvelle conception de la notion d’espèce 
 

 Aujourd’hui, une nouvelle définition de l’espèce voit le jour. 
 

 Elle est relativement complexe et qualifiée du nom hermétique de « définition par 

unité génotypique » des espèces. 
 

 Elle incorpore les « ingrédients » de base de la définition de Darwin (datant de 

1859), auxquels on incorpore des concepts issus du savoir contemporain acquis dans 

les domaines de la génétique et de la morphologie. 
 

 De plus en plus employée, elle reconnaît à nouveau l’importance des races et des 

sous-espèces… 
 

 Elle trouve d’intéressantes applications en taxonomie, dans les études sur la 

biodiversité, sur la spéciation et sur la conservation du monde vivant. 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ESPECE 
 

 

 C’est l’unité de base de la classification (systématique). 
 

 Chaque espèce est un ensemble d’êtres vivants 

semblables et capables de se reproduire entre eux dans 

la nature (le « résultat » devant être viable). 
 

 Des espèces différentes ne se croisent normalement pas 

à l’état sauvage, mais quand elles le font, cela donne des 

hybrides, qui n’ont pas leur place dans la classification. 
 

 Ils peuvent être viables, mais sont en général stériles 

(incapables de se reproduire à leur tour). 

Termes fondamentaux à retenir : 
 

- Critère morphologique ou typologique (et ses limites) 

- Critère biologique ou reproductif (et ses limites) 

- Interfécondité 

- Isolement reproductif 

- Barrières interspécifiques (prézygotique, postzygotique) 

- Polymorphisme 

- Espèces-jumelles 

- Polytypisme (écotype…) 

- Hybride et semi-espèce 

 
 

REMARQUE IMPORTANTE 

 
 Aucune définition de l’espèce n’est parfaite et totalement satisfaisante. 
 

 La plupart des spécialistes actuels s’accordent sur le concept biologique de l’espèce 

(même si celui-ci comporte des limites). 
 

 Ils donnent des définitions généralement voisines et + ou – complémentaires. 
 

 Le mieux est de bien comprendre ce que traduisent les définitions et les concepts qui 

les animent. 
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Polymorphisme, dimorphisme et métamorphose 
 

Le polymorphisme est la propriété des espèces animales qui se présentent sous plusieurs formes différentes, à un même stade 

de développement ou plus généralement, à la fin de leur développement. 

Le dimorphisme sexuel peut être considéré comme l'exemple le plus simple et le plus répandu de polymorphisme, puisqu'il 

correspond à deux formes différentes, chez l'adulte, dans de nombreuses espèces. Toutefois, la notion de polymorphisme ne 

prend vraiment son intérêt qu'au delà de deux formes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On rencontre notamment un tel polymorphisme chez les insectes, par exemple chez les termites, qui a côté des adultes 

reproducteurs, mâle (roi) et femelle (reine), présentent également des soldats et/ou des ouvriers, eux-mêmes parfois sous 

plusieurs formes différentes, et qui, après disparition des adultes fondateurs, peuvent également générer des adultes de 

remplacement (ou néoténiques). 

Polymorphisme et métamorphose 

Il importe de bien distinguer ces deux notions, d'autant qu'elles ne sont pas exclusives. Durant le développement par 

métamorphose, un même individu peut se présenter sous plusieurs formes différentes (par exemple, un insecte pourra 

successivement être larve puis nymphe puis adulte), mais ceci ne correspond pas à du polymorphisme : on ne parle de 

polymorphisme que lorsqu'un individu d'une certaine forme ne peut se présenter sous une autre forme, quel que soit son stade de 

développement. 

Le polymorphisme n'implique pas nécessairement une métamorphose : dans le cas du dimorphisme sexuel humain par exemple, le 

développement se fait progressivement. Mais il faut reconnaitre que le phénomène de la mue et de la métamorphose des insectes 

a probablement favorisé le polymorphisme qui est apparu fréquemment chez ces animaux. 

Exemples de polymorphisme 

 Criquets : chez les criquets, un polymorphisme apparait en fonction des conditions extérieures. Si les criquets sont peu 

nombreux et la végétation peu abondante, ils se trouvent sous la forme solitaire, caractérisée par une coloration verte. 

Mais si les conditions sont favorables, ils deviennent plus nombreux et prennent alors la forme grégaire, caractérisée 

par des colorations brunes et jaunes et un comportement de groupe qui les pousse, lorsqu'ils sont adultes, à s'envoler 

en essaims dévastateurs. Ces différentes formes intéressent aussi bien les larves que les adultes, mâles et femelles. 

Les populations de criquets se trouvent soit en phase solitaire, soit en phase grégaire : on parle ainsi de polymorphisme 

phasaire. 

 Termites : les termites, qui sont des insectes sociaux, utilisent le polymorphisme pour former des castes qui 

permettent une division hiérarchique du travail. Une société est en fait une famille nombreuse, formée par un couple 

fondateur, appelés roi et reine. Ces insectes ailés s'éloignent de leur colonie de naissance après un vol nuptial et 

s'accouplent. Peu de temps après, ils perdent leurs ailes et creusent dans le sol un terrier qui sera le point de départ de 

la termitière. Les premiers œufs sont pondus, qui donnent naissance à des larves dont le développement conduira à des 

individus très différents des parents, blancs, aveugles, sans aile, que l'on appelle des ouvriers, qui prennent en charge 

la récolte de nourriture et l'agrandissement de la termitière. Plus tard, apparaitront les premiers soldats, destinés à 

défendre la termitière de ses ennemis. Les soldats ont généralement une plus grande taille que les ouvriers et des 

mandibules hypertrophiées; chez les Nasutitermes, certains soldats ont aussi une tête en forme de poire destinée à 

projeter de la glu sur tout assaillant, un système efficace pour se défendre contre l'ennemi héréditaire, la fourmi. 

Ouvriers et soldats sont stériles (ce sont des neutres), mais leurs larves peuvent évoluer en sexués de remplacement 

(appelés néoténiques), en cas de disparition du couple royal. Contrairement au cas des criquets, de nombreuses formes 

différentes sont donc présentes en même temps dans la société de termites. Ce n'est que lorsque la colonie aura 

atteint une taille importante que de nouveaux ailés se formeront et partiront de leur termitière pour fonder de 

nouvelles colonies. 

 Pucerons (Aphidoidea) : les pucerons adultes, mâle et femelle, ont typiquement des ailes et se reproduisent par 

reproduction sexuée. Mais celle-ci n'est pas le mode le plus fréquent de reproduction, car les pucerons se multiplient 

aussi par parthénogenèse aboutissant à des générations de femelles particulières, de forme différente, sans aile. Chez 

les pucerons, contrairement aux cas précédents, le polymorphisme est dérivé d'un mécanisme particulier de 

reproduction et il n'est pas lié à un comportement social. 

 Abeilles, Guêpes et Fourmis : chez les hyménoptères sociaux, il existe trois formes d'individus, la femelle (souvent 

appelée reine), les mâles (appelés faux-bourdons chez l'abeille) et les ouvrières (qui sont toutes des femelles stériles). 

Les ouvrières s'occupent des différents travaux de la colonie et de la collecte de nourriture. Chez les fourmis, 

l'ouvrière est aptère et certaines espèces ont plusieurs formes d'ouvrières de taille différente (certaines faisant 

office de soldat). 

Polymorphisme chez 

le criquet pèlerin : 

 

- en haut, la forme 

solitaire 

 

- en bas, la forme 

grégaire 
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Vocabulaire de compréhension 
 

 

 Prézygotique : avant la formation d’un zygote (cellule diploïde résultant de la fusion de deux gamètes haploïdes. Syn. = Œuf 

fécondé). 
 

 Postzygotique : après la formation d’un zygote (cellule diploïde résultant de la fusion de deux gamètes haploïdes. Syn. = 

Œuf fécondé). 
 

 Zygote : œuf fécondé diploïde qui résulte de l’union des gamètes haploïdes. 
 

 Cellule diploïde : cellule contenant deux jeux haploïdes de chromosomes (2n) dont les gènes représentent des lignées 

paternelles et maternelles. 
 

 Cellule haploïde : cellule qui n’a qu’un jeu de chromosomes (n). 
 

 Ethologie/éthologique : discipline biologique qui étudie le comportement animal, notamment comment ce comportement est 

contrôlé, et comment il se développe, évolue et contribue à la survie et au succès de reproduction. 
 

 Protéine : macromolécule tridimensionnelle constituée d’un ou de plusieurs polypeptides et fabriquée à partir d’une 

vingtaine monomères appelés acides aminés.  
 

 Bindine : protéine. 
 

 Hybride : en génétique, résultat du croisement entre deux individus différant par un ou plusieurs caractères. 
 

 Hétérogamique : 
 

 Chromosome : du grec khroma, couleur et soma, corps, élément, un chromosome est un élément microscopique constitué de 

molécules d'ADN (molécule que l'on retrouve dans toutes les cellules vivantes. On dit que l'ADN est le support de 

l'hérédité ou de l'information génétique). 
 

 Hétérochromosome : 
 

 Méiose : division cellulaire en deux étapes des organismes à reproduction sexuée. Produit des cellules filles non identiques 

et contenant deux fois moins de chromosomes que la cellule mère. 
 

 Mitose : mécanisme de division cellulaire des Eucaryotes qui comprend cinq phases : la prophase, la prométaphase, la 

métaphase, l’anaphase et la télophase. Les chromosomes répliqués sont répartis également entre les cellules filles, et le 

nombre de chromosomes reste le même d’une génération à l’autre. 
 

 Gènes : un gène est une séquence d'acide désoxyribonucléique (ADN) qui spécifie la synthèse d'une chaîne de polypeptide 

ou d'un acide ribonucléique (ARN) fonctionnel. On dit ainsi que l'ADN est le support de l'information génétique car il est 

comme un livre, un plan architectural du vivant, qui oriente, qui dicte la construction des principaux constituants et 

baptiseurs cellulaires que sont les protéines (chaîne(s) polypeptidique(s)), les ARN fonctionnels (ARN ribosomiques, ARN de 

transferts et autres) et les enzymes (chaîne(s) de polypeptide(s) associée(s) ou non à des ARN). Les unités d'informations 

génétiques, qui constituent les gènes, sont transmises de cellules à cellules au cours du processus de la mitose après 

duplication du matériel génétique (chromosome(s)). 
 

 Allèles : on appelle allèles les différentes versions d'un même gène. Chaque allèle se différencie par une ou plusieurs 

différences de la séquence de nucléotides. Ces différences apparaissent par mutation au cours de l'histoire de l'espèce, ou 

par recombinaison génétique. Tous les allèles d'un gène occupent le même locus (emplacement) sur un même chromosome. 
 

 Allèles récessifs mutants : en génétique, on parle de récessivité lorsqu'un allèle ne peut donner un phénotype lorsqu'il est 

seul représentant dans les chromosomes de la cellule considérée (sauf en cas d'haploïdie). Au contraire, on parle d'allèle 

dominant lorsqu'un seul allèle permet de définir un phénotype. On peut citer la mucoviscidose qui est une maladie génétique 

récessive. Il faut donc, pour qu'une personne soit atteinte de mucoviscidose que ses deux parents lui aient transmis au 

moins un allèle récessif permettant l'apparition de ce phénotype. Si les parents n'étaient pas malades, cela signifie qu'ils 

étaient des porteurs sains, c’est-à-dire qu'un de leur allèle permettait l'apparition de cette maladie mais que leur second 

allèle ne le permettait pas (ce dernier était donc dominant par rapport au premier qui permettait l'apparition de la 

maladie). Par extension, on peut parler de caractère récessif lorsque ce dernier ne se retrouve pas automatiquement dans 

la descendance (il est "remplacé" par le caractère dominant). 
 

 Locus (plur. Loci) : un locus définit un emplacement précis et invariable sur un chromosome, et par extension la carte 

factorielle le représentant. Un locus peut contenir un gène mais pas nécessairement. Il ne faut pas confondre allèle et 

locus. 
 

 ATP : L'adénosine triphosphate (ATP) est une molécule utilisée chez tous les organismes vivants pour fournir de l'énergie 

aux réactions chimiques. 



 

 


